
Orchestrez votre formation professionnelle

Offre de formation Éco-gestion

Contact : Christophe BERNIGAUD

GRETA DU BASSIN DORE-ALLIER
Boulevard du 8 Mai 1945
03300 CUSSET

04 70 31 44 55
christophe.bernigaud@ac-clermont.fr

Modalités d’inscription
  Pré recrutement sur dossier (CV et lettre de motivation) et entretien 
individuel.

  Signature d’un contrat de professionnalisation ou d’apprentissage avec 
une entreprise.

  Pour toute autre modalité d’inscription (prise en charge individuelle, 
salariés,…), prendre contact avec le GRETA DU BASSIN DORE-ALLIER.



Objectifs
Ce titre permet de développer les compétences pour accéder aux postes 
en lien avec la paie et les déclarations sociales, de tout type d’entreprises.
   Traiter juridiquement les informations sociales et le traitement 

de la paie
   Prendre en charge l’ensemble des déclarations sociales
   Assurer les relations avec le personnel (recrutement, absences, 

congés, retraites….) et les partenaires
   Etablir des tableaux de bord sur la gestion et le suivi des salariés.

Contenu
Assurer la tenue et le suivi du dossier social de l’entreprise (CCP 1)
   Analyser et assurer la gestion des informations liées aux 

relations de travail.
   Collecter les informations et traiter les évènements liés au temps 

de travail du personnel.
   Assurer les relations avec le personnel et les tiers.

Assurer la production de la paie et élaborer les données de synthèse
(CCP 2)
   Réaliser et contrôler les bulletins de salaire.
   Etablir et contrôler les données de synthèse à partir de la 

production des bulletins de salaire.

Pré requis
Formation de niveau IV ou expérience professionnelle significative dans le 
domaine de la comptabilité.

Méthodes pédagogiques
Pédagogie centrée sur les besoins de l’apprenant avec méthodes applicatives 
(mises en situations et exercices contextualisés)

Publics
Tous publics, salariés, demandeurs d’emploi, congés individuels de 
formation…..

Certification
 Validation d’un titre professionnel de niveau III (ministère de l’emploi)
Durée indicative : 
840 heures dont 210 heures en entreprise.

A noter
   Formation éligible au CPF (Code CPF sur liste nationale 

interprofessionnelle n°2592)
   Chaque certificat de compétence professionnelle (CCP) est éligible 

au CPF.  Vous disposez d’un délai de 5 ans à partir de l’obtention du 
premier CCP pour valider le titre professionnel.

TITRE PROFESSIONNEL GESTIONNAIRE DE PAIE


